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Résumé 

Le bassin du lac Kivu et de la rivière Rusizi/Ruzizi revêt une grande importance pour 

ses populations et pays riverains - le Burundi, la République démocratique du Congo 

(RDC) et le Rwanda. Dans le même temps, le bassin est confronté à de graves défis 

liés à la surexploitation des ressources, au développement économique non durable 

et au changement climatique. Nombre de ces défis, mais aussi de ces opportunités, 

dépassent les frontières des États-nations et nécessitent donc une coopération 

transfrontalière. Bien qu'un mécanisme d'institutionnalisation d'une telle coopération 

ait été établi avec la Convention internationale relative à la gestion intégrée des 

ressources en eau du bassin versant du Lac Kivu et de la Rivière Rusizi/Ruzizi 

(Convention de 2014) et la création connexe de l'Autorité du Bassin du Lac Kivu et de 

la Rivière Rusizi/Ruzizi (ABAKIR)

coopération spécifiques entre les pays membres pour relever les défis communs et 

faire progresser les avantages de la coopération sont en retard.  

Une étude complète sur le « Renforcement des cadres juridiques, réglementaires et 

politiques pour la gestion des ressources en eau transfrontalières dans le bassin du lac 

Kivu et de la Rusizi/Ruzizi » a été réalisée afin de conseiller les États riverains du bassin 

du lac Kivu et de la Rusizi/Ruzizi sur la manière de faire progresser et de renforcer la 

coopération entre eux. 

Les principales conclusions du rapport et les recommandations aux pays du bassin 

concernent l'ancrage  dans le cadre plus large de la coopération et de 

l'intégration régionales, les bases légales  et son fonctionnement actuel et 

les ressources nécessaires à cet effet. 

 

Introduction 

Le bassin du lac Kivu et de la rivière Rusizi/Ruzizi revêt une grande importance pour 

ses populations et pays riverains - le Burundi, la République démocratique du Congo 

(RDC) et le Rwanda. Les ressources en eau du bassin fournissent de l'eau potable aux 

populations, contribuent à l'irrigation des champs et donc à la sécurité alimentaire, 

produisent de l'électricité dans une région qui souffre de pénuries et de pannes 

d'énergie, alimentent les industries, facilitent la navigation et donc les échanges et le 

commerce, et fournissent d'importants services écosystémiques. Toutefois, le bassin 

est également confronté à des pressions extrêmes dues à la surexploitation des 

ressources, à un développement économique non durable et au changement 

climatique. Compte tenu de la nature transfrontalière du lac Kivu et de la rivière 

une coopération entre les États riverains. Reconnaissant ce besoin de coopération 

transfrontalière, les pays riverains ont, en 2014, adopté la Convention internationale 

relative à la gestion intégrée des ressources en eau du bassin versant du Lac Kivu et 

de la Rivière Rusizi/Ruzizi (Convention de 2014), qui constitue la base juridique de 

l'Autorité du Bassin du Lac Kivu et de la Rivière Rusizi/Ruzizi (ABAKIR).   
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Enjeux 

Diverses questions clés ont été identifiées qui sont d'une grande importance pour le 

bassin, ses pays riverains et ses populations - soit parce qu'elles présentent des défis 

pour le bassin et ses ressources et compromettent donc les opportunités de 

développement socio-économique pour les populations riveraines et/ou comportent 

un risque de conflit, soit parce qu'elles présentent des opportunités pour une meilleure 

utilisation des ressources en eau au profit du développement socio-économique 

et/ou de la coopération régionale et de la paix. Ces questions comprennent la 

quantité d'eau et la répartition des ressources en eau entre les différents secteurs, la 

qualité de l'eau et la pollution plus généralement, y compris les questions liées aux 

déchets solides, la navigation, les poissons, la pêche et les pêcheries, l'exploration du 

gaz méthane et du pétrole ainsi que le changement climatique et la préparation aux 

catastrophes. Tous ces éléments nécessitent une action concertée - soit par la 

coordination, c'est-à-

ou local sur la base des règles, réglementations, politiques et activités nationales et 

locales qui sont coordonnées au niveau du bassin par ABAKIR, soit par 

l'harmonisation, c'est-à-

réglementations communes qui doivent être appliquées de la même manière dans 

tous les États membres . 

Approche et méthodologie 

Afin de formuler des recommandations pertinentes qui répondent aux besoins du 

bassin, le rapport s'est basé sur une analyse approfondie des documents disponibles 

aux niveaux régional, national et local, ainsi que sur une participation intensive des 

parties prenantes. Une analyse documentaire a été menée pour examiner les 

instruments juridiques et politiques internationaux, régionaux, nationaux et locaux 

pertinents. La littérature secondaire sur le bassin a également été consultée. En outre, 

les parties prenantes ont été consultées lors de diverses réunions de consultation des 

parties prenantes au niveau national, des engagements individuels des parties 

prenantes dans chacun des trois États membres  ainsi qu'un atelier 

régional de consultation des parties prenantes de haut niveau.  

Principales conclusions et actions requises 

Dans l'ensemble, le rapport a constaté que les approches visant à relever les défis 

auxquels le bassin est confronté et à exploiter le potentiel de coopération qui réside 

dans la nature transfrontalière du bassin du lac Kivu et de la rivière Rusizi/Ruzizi sont 

encore insuffisamment développées. Et si des instruments juridiques et politiques 

souvent inadéquate.  
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Au niveau international, les principes du droit de l'eau sont des normes qui devraient 

et peuvent guider la coopération sur les ressources en eau partagées. Ils sont 

disponibles sous forme de droit international coutumier et codifiés dans la Convention 

des Nations Unies sur les cours d'eau de 1997 et la Convention d'Helsinki de 1992. 

Cependant, les trois États du bassin font encore peu référence à ces principes et leur 

 

Au niveau régional, il existe un large éventail de mécanismes régionaux de 

coopération et d'intégration économiques et politiques, ce qui témoigne d'un grand 

intérêt pour la coopération régionale et de son potentiel, y compris pour les ressources 

en eau partagées. Cependant, l'engagement spécifique et les liens avec ces 

différentes organisations régionales sont encore insuffisamment définis et doivent être 

clarifiés afin d'assurer que la coopération du bassin, et ABAKIR en particulier, 

fonctionne de manière efficace et effective dans le contexte régional. Ceci 

concerne en particulier les autres organismes de bassin avec lesquels ABAKIR 

partage le même bassin hydrologique.  

Au niveau national, il a été observé que les trois pays du bassin disposent d'une 

législation complète ainsi que d'instruments politiques en place pour répondre aux 

différents défis et opportunités liés à l'eau dans le bassin - bien que le degré exact de 

développement juridique et politique varie considérablement selon le 

secteur/utilisation de l'eau ainsi que selon les pays. La mise en 

instruments constitue toutefois un défi dans tous les pays du bassin. Il est donc de la 

et des politiques nationales et locales afin de mieux gérer les ressources du bassin.  

En ce qui concerne ABAKIR elle-même en tant que mécanisme de coopération 

institutionnalisé pour le bassin, il a été observé que la non-ratification persistante de la 

Convention de 2014 reste un défi. En outre, la disponibilité insuffisante de ressources 

humaines, techniques et financières constitue un obstacle sérieux au fonctionnement 

 et met en péril les réalisations existantes et potentielles de la coopération 

transfrontalière. Cela peut également être considéré comme un manque 

d'engagement et de volonté des États membres envers l'organisation.  

Sur la base de cette évaluation, les actions suivantes sont requises de la part de 

 et, en particulier, de ses États membres, afin de faire avancer la coopération 

au profit du bassin et de ses habitants : 

- Évaluer l'applicabilité des principes du droit international de l'eau au bassin et 

bassin et au niveau national. 

- S'engager auprès des organisations régionales d'intégration politique et 

économique afin de déterminer et de détailler les relations entre ABAKIR et 

les organisations régionales pertinentes. 
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- S'engager auprès des organismes de bassin couvrant des bassins connexes 

(lac Tanganyika et Congo) en vue d'améliorer la gestion intégrée de 

l'ensemble du bassin. 

- 

éventuellement développer des instruments supplémentaires) pour les 

différents domaines de la gestion des ressources en eau au niveau national et 

local, comme condition préalable à une gestion efficace des ressources en 

eau également au niveau transfrontalier. 

- 

fournir à ABAKIR la base juridique nécessaire à son fonctionnement. 

- Donner la priorité aux questions d'actualité clés qui requièrent le plus l'attention 

  

- Fournir à ABAKIR les ressources techniques, humaines et financières 

nécessaires à son fonctionneme

tâches. 

Messages clés 

Dans l'ensemble, l'étude et, dans son contexte, les consultations avec les principales 

parties prenantes ont abouti aux dix messages clés suivants : 

1) La coopération transfrontalière sur les ressources en eau partagées du bassin 

du lac Kivu et de la rivière Rusizi/Ruzizi est de la plus haute importance afin de 

relever efficacement les défis auxquels le bassin partagé, ses écosystèmes et 

ses habitants sont confrontés. 

 

2) La coopération transfrontalière dans le domaine de l'eau dans le bassin du lac 

Kivu et de la rivière Rusizi/Ruzizi offre également de grandes opportunités pour 

faire progresser la coopération sur les ressources en eau partagées et au-delà, 

contribuant ainsi à la paix et à la stabilité régionales de manière plus générale. 

 

3) Le bassin du lac Kivu et de la rivière Rusizi/Ruzizi dispose déjà d'un paysage de 

coopération régionale complet. ABAKIR doit s'engager avec les institutions 

existantes - qu'elles se concentrent sur les ressources en eau partagées ou plus 

généralement - afin d'assurer des liens efficaces et une coopération 

fonctionnelle tout en évitant les chevauchements et les inefficacités.  

 

4) des instruments juridiques et politiques liés à l'eau dans les 

pays du bassin est encore souvent inefficace, ce qui affecte les ressources en 

et local doit donc être améliorée. 

 

5) Dans certains cas, ces législations ou instruments politiques pourraient 

nécessiter une harmonisation entre les États du bassin - dans d'autres, la 

coordination des activités nationales vers un objectif défini conjointement 
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serait suffisante (voire plus efficace sur la base du principe de subsidiarité). 

ABAKIR et ses pays membres doivent donc engager une discussion sur le 

niveau de coopération à appliquer pour chaque enjeu. 

 

6) La non-ratification persistante de la Convention de 2014 constitue un obstacle 

majeur à une coopération institutionnalisée efficace. Cet obstacle doit être 

surmonté rapidement et l'engagement global des États membres  

envers la coopération institutionnalisée doit être renforcé.  

 

7) Afin d'aborder des questions spécifiques d'actualité dans le bassin et de faire 

progresser la coopération institutionnalisée sur ces questions, le 

développement d'instruments juridiques ou politiques supplémentaires - tels 

que des protocoles à la Convention de 2014, des procédures ou des lignes 

directrices - pourrait être nécessaire. Les pays membres de l  doivent 

donc s'engager dans un processus de discussion sur les questions qui 

nécessitent de tels documents supplémentaires et élaborer une feuille de route 

pour les développer. 

 

8) ABAKIR un manque de ressources techniques et humaines. ABAKIR 

n'a pas suffisamment de personnel et n'est pas suffisamment équipée pour 

remplir ses tâches dans le cadre de son mandat. Les pays membres doivent 

veiller à ce que l'ABKAIR dispose de personnel supplémentaire (en particulier 

au niveau technique) pour remplir ses fonctions. 

 

9) Le manque persistant de ressources financières représente un défi majeur pour 

le fonctionnement efficace  et sa capacité à poursuivre son 

mandat et donc à tenir ses promesses de coopération. Les États membres 

doivent de toute urgence respecter leurs propres engagements financiers 

envers ABAKIR. En outre, ils pourraient vouloir explorer conjointement les 

possibilités de financement externe supplémentaire et les opportunités de 

financement qui peuvent soutenir les activités spécifiques de gestion du bassin.  

 

10) Un grand nombre d'actions et de mesures spécifiques sont nécessaires pour 

gérer le bassin de manière efficace et coopérative. Certaines d'entre elles 

peuvent être coûteuses. ABAKIR et ses États membres devraient donc 

rechercher le soutien de ressources financières externes 

ces projets, en s'appuyant sur une base de coopération solide au sein de 

, soutenue par l'engagement des États membres.  
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